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NOUVELLES COMMUNALES 
Aperçu des décisions du Conseil communal du 25 avril 2018 
 
 
 
 
 
Le Conseil communal a donné son accord à l’association « Komalepok » d’organiser le 10 novembre 
prochain à la halle des fêtes une soirée de quatre concerts de différents groupes 100% Valaisans. 
 
M. Bertrand Jollien a été nommé collaborateur auprès du service des travaux publics, avec une entrée 
en fonction le 30 avril 2018. 
 
Dans le cadre du projet de restauration/sécurisation et la mise en valeur du site du Château de la Soie, 
le Conseil communal a adjugé à l’entreprise Héritier & Cie SA les travaux 2018 liés à la sécurisation et 
à la restauration des murailles existantes. 
 
L’entreprise Courtine & Héritier SA s’est vue attribuer les travaux de remplacement et réhabilitation liés 
à la chaufferie de Moréchon I. 
 
Dans le cadre des travaux d’amélioration énergétique et vérification parasismique de Moréchon 1, le 
Conseil communal a adjugé : 

 à l’atelier d’architecture L architecte (Corine Léger) les prestations : étude de détails – appels 
d’offres – adjudications et contrôles – direction des travaux et décompte final dans le cadre de 
la rénovation des fenêtres et portes extérieures de Moréchon 1 (bâtiments cycle d’orientation, 
primaire et salles de gymnastique). 

 au bureau d’études sd ingénierie l’étude de la sécurité parasismique de Moréchon 1, phase 1, 
 au bureau d’études sd ingénierie pour une évaluation succincte de la sécurité parasismique du 

bâtiment scolaire de Drône, destinée à la réflexion globale sur l’avenir des bâtiments scolaires 
des villages 

 
Le Conseil communal a décidé de soutenir les sociétés, sportives ou culturelles, qui ont ou souhaitent 
réaliser des travaux de rénovation à leur bâtiment (uniquement bâtiment, pas les extérieurs) en versant 
une aide communale à hauteur de 10%, maximum CHF 10'000.--. 
 
Le Conseil communal a préavisé favorablement, pour l’année scolaire 2018-2019, les nominations 
suivantes : 

 Mme Kristel Salamin – pour le poste à temps partiel (5H 14 périodes et 8H 11 périodes) 
 M. Félicien Boillat – pour le poste à temps complet (7H) 
 M. Romain Varone – pour le poste d'enseignant principal de TM dans le cadre du CO 

 
Le Conseil communal a adjugé au bureau d’études sd ingénierie (y compris les prestations de Videsa 
SA en sous-traitance) une inspection complémentaire permettant d’améliorer les connaissances des 
cours d’eau enterrés (8 km). 
 


